
COMMUNE DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
SAINT-GENEST-MALIFAUX SEANCE DU 12 MAI 2023
______________________________________________________________

Code Postal : 42660 Délibération n° 2023-03-37
Téléphone : 04 77 51 20 01
Fax :   04 77 51 26 71
Date de la convocation : 5 mai 2023
Nombre de conseillers en exercice : 23
Nombre de conseillers présents : 17
Nombre de procurations : 3
Votes : 20 Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0

Le douze mai deux-mil-vingt-trois à vingt-heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-
GENEST-MALIFAUX, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de 
Vincent DUCREUX, Maire de la commune.

Membres présents :
DUCREUX Vincent, ROCHETIN Pascale, TEYSSIER Michel, MANDON Geneviève, CHAVANA Jean Luc, 
THOUMY Denis, DUCHAMP Françoise, MERLE Evelyne, SANTIAGO François, FAURE Pascal, BASTY 
Jean Pierre, LAROIX Laurence, BESSON Hélène, EBOLI Laure, CROZET Hélène, LESCANNE Etienne, 
RAYMOND Jonathan.

Procurations : ROCHETTE Yvette procuration à ROCHETIN Pascale
SEUX Christian procuration à CHAVANA Jean-Luc
ORIOL Jessica procuration à RAYMOND Jonathan

Absents excusés : BASTY Cécile, LARGERON Olivier, MASSARDIER Alexandre
Secrétaire : CROZET Hélène

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE DE MEDIATION 

PREALABLE OBLIGATOIRE AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA 
LOIRE

Monsieur le Maire expose à l’assemblée : 

VU le Code de justice administrative ;
VU le Code général de la fonction publique ;
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 25-2 ;
VU la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire et 
notamment ses articles 27 et 28 ;
VU le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable 
obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ;
VU le projet de convention ci-annexé qui détermine les contours et la tarification de la 
mission de médiation mise en œuvre par le Centre de Gestion de la Loire ;

Considérant ce qui suit :

Le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 introduit une section dans le Code de justice 
administrative afin que les recours formés contre les décisions individuelles défavorables 
listées dans ce même décret soient précédés d’une tentative de médiation.
La médiation préalable obligatoire vise à parvenir à une solution amiable entre les parties, les 
employeurs et les agents, grâce à l’intervention d’un tiers neutre. Il s’agit d’un mode de 
résolution de litiges plus rapide et moins onéreux qu’une procédure contentieuse.
Les Centres de Gestion peuvent intervenir comme médiateurs dans les litiges opposant des 
agents publics à leur employeur. Cette médiation est assurée par le Centre de Gestion de la 
Loire en application de l’article 25-2 de la loi n°84-53 dès lors qu’une convention a été signée 
avec celui-ci.
La procédure de médiation préalable obligatoire est applicable aux recours formés par les 
agents publics à l’encontre de certaines décisions administratives. Par conséquent, devront 
obligatoirement être précédés d’une tentative de médiation, à peine d’irrecevabilité, les 





recours contentieux formés par les agents publics à l’encontre des décisions administratives 
ci-dessous : 

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de 
rémunération mentionnés à l'article L. 712-1 du code général de la fonction publique ;

2. Refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents 
contractuels, refus de congés non rémunérés prévus aux articles 15, 17, 18 et 35-2 du 
décret n°88-145 du 15 février 1988 ;

3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à 
l'issue d'un détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou 
relatives au réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné point 2 ;

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent 
à l'issue d'un avancement de grade ou d'un changement de cadre d'emploi obtenu par 
promotion interne ;

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 
professionnelle tout au long de la vie ;

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures 
appropriées prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en 
application des articles L. 131-8 et L. 131-10 du code général de la fonction publique ;

7. Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des 
conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs 
fonctions dans les conditions prévues par le décret du 30 septembre 1985. 

Le Centre de Gestion de la Loire propose, aux collectivités territoriales qui le souhaitent, 
d’adhérer par voie de Convention à la procédure de Médiation préalable obligatoire (M.P.O). 
En cas d’adhésion, chaque collectivité pourra, en cas de besoin, bénéficier de cette mission. 
Considérant l’intérêt pour la collectivité territoriale d’adhérer à la procédure au regard de 
l’objet et des modalités proposées ;

Monsieur le Maire invite l’assemblée délibérante à se prononcer favorablement sur l’adhésion 
de la collectivité territoriale à la procédure de médiation préalable obligatoire organisée par le 
Centre de Gestion de la Loire, eu égard aux avantages que pourrait présenter cette nouvelle 
procédure pour la collectivité, si un litige naissait entre un agent et la collectivité.
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré :
  
ARTICLE 1 : ADHERE à la procédure de médiation préalable obligatoire pour les litiges 
concernés.

ARTICLE 2 : Les conditions d’adhésion sont les suivantes : 
La convention constitue un engagement de la collectivité à accepter l’ensemble des conditions 
définies par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Loire. Le processus de la 
médiation préalable obligatoire s’inscrit dans le cadre de l’article L. 213-12 du code de justice 
administrative qui prévoit que lorsque la médiation constitue un préalable obligatoire au 
recours contentieux, son coût est supporté exclusivement par l'administration qui a pris la 
décision attaquée.
Les conditions d’adhésion sont fixées dans les conditions suivantes :
- Forfait médiation : 400 euros. Ces frais incluent l’examen de la recevabilité de la demande, 
la désignation des médiateurs en charge de la médiation, les prises de contact avec les parties 
à la médiation et les démarches en vue de l’obtention de l’accord des parties pour s’engager 
dans un processus de médiation.



Les frais de traitement de dossier seront inclus dans le forfait médiation en cas de médiation 
engagée.
- Une médiation dure en moyenne 8 heures. Au-delà de 8 heures de médiation, un supplément 
de 50 euros par heure supplémentaire sera appliqué.
Toute modification des conditions financières décidée par le Conseil d’Administration du 
CDG42 fera l’objet d’une information à la collectivité.

ARTICLE 3 : APPROUVE la convention à conclure avec le Centre de gestion de la Loire, qui 
concernera les litiges portant sur des décisions nées à compter de la date prévue dans la 
convention, sous réserve d’une saisine du médiateur dans le délai de recours contentieux.

ARTICLE 4 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et tous les documents 
y afférents.

ONT SIGNE AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRESENTS.
COPIE CERTIFIEE CONFORME.
A SAINT GENEST MALIFAUX, le 13 mai 2023.

Le Maire
Vincent DUCREUX


